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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT No. 31 de 1974 

Port ant amendement du Reglement Conjoint No.4 de 1962 

reglementant Ie Trafic Routier aux Nouvelles-Hebrides. 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 

AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU Ie Reglement Conjoint No.4 de 1962 et ses amendements successifs, 

VU les articles 2, paragraphe 2 et 7 du PlOtocole Franco-Britannique 
de 1914, 

A R RET E N T 

ARTICLE 1. Ltarticle 45 du Reglement Conjoint No.4 de 1962 et 
ses amendements successifs sont annules et remplaces 

par l'article suivant : 

Art1Qla_4S. Sous reserve de Itapplication des articles 
18, 46 et 47, toute personne declaree cou

pable dtune infraction au present reglement est passible 
drune amende pouvant aller jusquJa 5.000 FNH ou de son 
equivalent en dollars australiens, ou dJune peine de pri
son pouvant aller jusqu!a un mois, ou des deux peines a 
la fois. 

Lorsque la personne coupable dtune infraction aux 
dispositions du present article ou de l'article 18 nla 
pas ete condamnee depuis une periode de trois ans pour 
infraction quelconque au present reglement l'officier de 
police competent pourra, de sa propre autorite, et compte 
tenu des circonstances de l'infraction, laisser a ce con
trevenant Ie choix entre : 

- Ie paiement dtune amende de composition fixee a la moi
tie du maximum de 11 amende prevue par Ie t exte pour 
l'infraction consideree, 

ou, 

- la comparution devant Ie Tribunal competent • 
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ARTICLE 2. 1e present Reglement Conjoint, intitule Reglement 
Conjoint No. 31 de 1974 reglementant Ie Trafic 

Routier aux Nouvelles-Hebrides (modification) sera enre
gistre, publie et communique partout ou besoin sera et 
prendra effet pour compter de la date de sa publication 
au Journal Officiel du Condominium. 

1e Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

aux Nouvelles-Hebrides, 

Pendant l'absence de Monsieur Ie 
Commissaire-Resident de Sa Majeste 
Britannique aux Nouvelles-Hebrides, 
conformement a llapplication de 
lfarticle 6 (2) (b) de ItnOrder in 
Council de 1922 concernant les 

·Nouvelles-Hebrides ll
• 

M. TO\I{tTSEN:D 

Port-Vila, Ie 5 Novembre 1974 

Pour Ie Commissaire-Resident 
absent, Ie Chancelier charge 

de ltinterim, 

J. FABRE 


